
Modalités d’admission 
M1 - en formation initiale (FI)
Ouvert aux titulaires d’une licence (Bac +3) 
mention Économie, Gestion ou Droit.

M2 - en alternance (FA) 
Ouvert aux titulaires d’un diplôme 
de niveau Bac +4 (M1) en Économie, 
Gestion, Droit, ainsi qu’aux diplômés 
des Écoles d’ingénieurs, des Écoles de 
commerce et des Écoles d’Architecture, 
souhaitant acquérir une formation com-
plémentaire en immobilier. 
M2 réalisé en alternance en partenariat 
avec le CFA UPEC.

Sélection : dossier de candidature + 
entretien.

	• Les étudiants du M1 Ingénierie Im-
mobilière ayant validé leur 1re année 
de master sont admis de droit.

	• Le contrat d’alternance est obliga-
toire pour l’admission en M2

Formation continue (FC) 
M1 et M2 :  
Conditions identiques aux FI et FA

	• Tarif de la formation : 10 200 €/an

Candidatures
	• M1 : www.monmaster.gouv.fr
	• M2 : eCandidat
	• Étudiants internationaux (procédure 
Études en France) :  
www.campusfrance.org

Contacts scolarité 
	• M1 : m1-mbfa@u-pec.fr 
	• M2 : m2-ii@u-pec.fr 
	• Formation continue : fc-fseg@u-pec.fr

En savoir plus
fseg.u-pec.fr

LE GESTIONNAIRE D’ACTIFS IMMOBILIERS
Ce financier, également appelé “Asset Manager Immobilier”, gère le pla-
cement immobilier (le “portefeuille”) d’un particulier ou d’une entreprise.

Armé d’un solide sens des affaires, il s’occupe des achats et des ventes, mène les 
négociations, décide des éventuels travaux d’amélioration. Son objectif est de faire 
fructifier le patrimoine de son client. Il assure également le suivi administratif et 
comptable des biens dont il a la charge : déclarations fiscales, gestion des relations 
avec les syndics et les organismes de prêts, etc.

MASTER Parcours 

Ingénierie Immobilière
Monnaie, Banque, 
Finance, Assurance

Licence

Stage obligatoire

Contrat d’apprentissage ou de professionnalisation sur un 
rythme de :
- Temps plein de 2 semaines à l’université en septembre
- 2 jours à l’université et 3 jours en entreprise pendant 29 
semaines
- Temps plein en entreprise pendant 21 semaines

M1

M2

Parcours 
Ingénierie Immobilière

FI/FC

Parcours 
Ingénierie Immobilière

FA/FC

Insertion professionnelle Doctorat

Votre avenir, votre spécialité !
L’expertise immobilière au croisement de l’économie, de la finance et du droit

Mention

MBFA
Mention

RNCP (Numéro officiel garantissant la reconnais-
sance de la formation par l’État et la validation de 
compétences professionnelles) : 38542

UAI (Numéro officiel identifiant l’établissement 
auprès de l’Éducation nationale.) : 0941481ZN

https://candidatures.u-pec.fr/ecandidat/#!accueilView
https://fseg.u-pec.fr


Cette formation d’excellence a été accréditée par la Royal Institution of Chartered Surveyors (R.I.C.S) en décembre 2016. 
Le programme des enseignements a été adapté pour tenir compte des recommandations de la R.I.C.S, organisme britan-
nique d’accréditation des formations et des professionnels de l’immobilier. 

Ces adaptations ont principalement porté sur le renforcement des enseignements en expertise immobilière et technologie 
du bâtiment, assurés par des professionnels, et par l’introduction d’un cours traitant de l’immobilier durable. 
Le master figure également régulièrement au classement Eduniversal SMBG et a été récompensé à plusieurs reprises par le 
Trophée de la Pédagogie.

A l’issu du master, le diplômé est capable de :

MASTER
Parcours Ingénierie Immobilière 

VAE
Quels que soient votre âge, votre nationali-
té, votre statut, vous pouvez prétendre à la 
VAE si vous justifiez d’une expérience pro-
fessionnelle et/ou personnelle d’au moins 
un an en lien direct avec le diplôme.

Accompagnement des  
étudiants en situation de 
handicap
Aménagement des études et des examens, 
accès aux locaux et équipements spéci-
fiques, l’UPEC vous propose des mesures 
pour vous permettre d’étudier dans les 
meilleures conditions.
Contact : handicap@u-pec.fr

INSERTION PROFESSIONNELLE
Le master Parcours ingénierie immobilière, permet 
d’acquérir un profil hautement qualifié. Il prépare aux 
métiers de l’industrie immobilière nécessitant un bon 
niveau de connaissances en économie, droit, finance, 

complétées par des connaissances de base en technologie du 
bâtiment.

Les principaux métiers visés sont :
	• responsable de programmes de promotion immobilière
	• consultant(e)/chargé(e) d’affaires en immobilier d’entreprise
	• consultant(e)/chargé(e) d’affaires en financement d’opérations 
immobilières

	• expert en évaluation immobilière
	• gestionnaire d’actifs immobiliers (Asset Management)
	• gestionnaire de patrimoine immobilier (Property Management).

 

	  DOCTORAT
Les débouchés  de la formation sont à vocation 
professionnelle. Pour autant, l’obtention d’un 

M2 peut également permettre une poursuite d’études en doctorat 
de sciences économiques, notamment au sein du laboratoire de 
recherche ÉRUDITE.

ENVIRONNEMENT DE RECHERCHE
La formation est principalement adossée au laboratoire 
de recherche ÉRUDITE (Équipe de Recherche sur l’Utili-
sation des Données Individuelles en lien avec la Théorie 
Économique).

L’équipe de recherche ÉRUDITE a pour objectifs de dévelop-
per et de promouvoir la recherche en économie. 

Elle est membre co-fondateur de la Fédération de re-
cherche du CNRS, TEPP (Théorie et Évaluation des Politiques 
Publiques). Le laboratoire regroupe deux équipes internes 
sous la tutelle, l’une de l’Université Paris-Est Créteil (UPEC) 
et l’autre de l’Université Gustave Eiffel. Les doctorants 
dépendent de l’école doctorale Organisations Marchés, 
Institutions (OMI, ED 530).

Faculté de sciences économiques et de gestion
Campus Mail des Mèches 

Rue Poëte et Sellier - Place de la porte des Champs 94000 Créteil
https://fseg.u-pec.fr

MBFA
Mention

	• mettre en oeuvre les usages avancés et spécialisés des 
outils numériques ;

	• mobiliser et produire des savoirs hautement spécialisés ;
	• mettre en oeuvre une communication spécialisée pour 
le transfert de connaissances ;

	• contribuer à la transformation en contexte professionnel ;

	• réaliser des analyses économiques ;
	• aider à la décision par une activité de conseil ou d’expertise ;
	• proposer et mettre en place des solutions répondant aux 
besoins financiers, assurantiels et patrimoniaux de la 
clientèle, dans une logique collaborative ;

	• analyser et évaluer la performance et les risques des activi-
tés bancaires financières et d’assurance.

LA TAXE D’APPRENTISSAGE : 
un investissement d’avenir
En versant votre taxe d’apprentissage à la FSEG, vous soutenez des 

formations d’excellence et l’insertion professionnelle des étudiants.

Liens utiles : 

	• Déclaration du solde de la taxe d’apprentissage (via la DSN–
Urssaf ou MSA)

	• Plateforme SOLTéA : fléchage vers l’UPEC
	• Sélectionner Faculté de sciences économiques et de gestion 
(FSEG) – UAI 0941481Z


